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adolescents en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants
et ce, pour la période du 1er avril 1997 au 31 mars 1998;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services so-
ciaux peut, conformément à la loi, conclure des ententes
avec un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE telle entente à intervenir constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’ar-
ticle 3.7 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

QUE le protocole d’entente transitoire portant sur les
contributions versées par le gouvernement du Canada au
titre des services offerts aux adolescents en vertu de la
Loi sur les jeunes contrevenants, et ce, pour la période
du 1er avril 1997 au 31 mars 1998, dont le texte sera
substantiellement conforme au texte annexé à la recom-
mandation du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29583

Gouvernement du Québec

Décret 253-98, 4 mars 1998
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction de parties de routes,
à divers endroits du Québec, selon les projets ci-après
décrits (P.E. 426)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine public de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

I. QUE le ministre des Transports soit autorisé à ac-
quérir par expropriation les immeubles, avec biens meu-
bles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux
suivants, à savoir:

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 335, située en la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines,
dans la circonscription électorale de Blainville, selon le
plan 622-97-PO-021 (projet 20-5100-9505) des archi-
ves du ministère des Transports;

2) Construction ou reconstruction d’une partie de
l’autoroute 15, située en le Village de Saint-Sauveur-
des-Monts, dans la circonscription électorale de Bertrand,
selon le plan 622-97-65-035 (projet 20-6573-8902) des
archives du ministère des Transports.

II. QUE les dépenses inhérentes soient payées par le
Fonds de conservation et d’amélioration du réseau rou-
tier.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 254-98, 4 mars 1998
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’as-
sistance financière spécial relatif aux dommages cau-
sés aux exploitations agricoles par la tempête de ver-
glas du 5 au 9 janvier 1998

ATTENDU QU’à la suite d’une tempête de verglas ex-
ceptionnelle en termes de précipitations, de durée et
d’étendue survenue du 5 au 9 janvier 1998 et des dom-
mages qui s’ensuivirent, le gouvernement a, par le dé-
cret 27-98 du 11 janvier 1998, établi un programme
d’assistance financière aux municipalités et aux orga-
nismes qui ont apporté aide et assistance aux personnes
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